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Activité physique : Tous les mouvements corporels produits par la contraction des muscles squelettiques 

entraînant une augmentation de la dépense énergétique au-dessus de la dépense de repos. Elle comprend 

tous les mouvements de la vie quotidienne, y compris ceux effectués lors des activités de travail, de 

déplacement, domestiques ou de loisirs. 

  (Bernard, 2019) 

 L’activité physique = multiples situations d’être actif. Aucune n’est plus essentielle qu’une autre 

et le « sport » n’est que l’une des composantes possibles. 

De fait, chacun est actif à différents moments qui ont tous une progressivité. Autrement dit, une 

approche binaire « je fais / je ne fais pas » n’est pas appropriée pour les activités physiques du 

quotidien (transport actif, travail/école, tâches domestiques) et les loisirs. 

En dehors de situations extrêmes avec un alitement prolongé, chaque personne pratique donc 

déjà un certain niveau d’activité physique, qui sera à valoriser. 

 

« Inactivité physique » : Terme utilisé pour désigner une personne qui n’atteindrait pas le niveau d’activité 

physique recommandé dans la population. Nous reviendrons sur ces recommandations par la suite. En 

pratique clinique, ce terme est peu utilisable (cf. paragraphe précédent). 

 

Sédentarité : situation d’éveil caractérisée par une dépense énergétique inférieure ou égale à la dépense 

de repos en position assise ou allongée : déplacements en voiture, regarder la télévision, la lecture ou 

l’écriture en position assise, le travail de bureau sur ordinateur… 

Il est aujourd’hui bien démontré qu’il faut distinguer la sédentarité et le manque d’activité car ils 

ont des effets distincts et non compensatoires sur la santé. 

 

Le message général est donc double :  

• Bouger plus, peu importe le niveau d’activité physique initial de chacun (selon ses 

capacités, son environnement et ses envies) 

• Limiter la sédentarité (se lever au moins toutes les 2h passées en position assise) 

 

 

 

Prescription d’activité physique adaptée 
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Prescription d’activité physique adaptée 

 

Activité Physique Adaptée (APA) : Pratique dans un contexte d'activité du quotidien, de loisir, de sport ou 

d’exercices programmés, des mouvements corporels produits par les muscles squelettiques, basée sur les 

aptitudes et les motivations des personnes ayant des besoins spécifiques qui les empêchent de pratiquer 

dans des conditions ordinaires. (décret 20 12 2016) 

Lorsqu’un patient souhaite se lancer dans une APA, le recours à un encadrant permet de le rassurer, de 

l’accompagner et de lui donner les outils pour devenir autonome dans sa pratique. Toute personne trop 

sédentaire ou éloignée de l’activité physique peut relever d’un programme d’APA. 

 

Quels intervenants peuvent dispenser l’APA ?  

Pour des patients présentant des limitations fonctionnelles sévères (Cf. tableau), les séances d’APA seront 
encadrées par un professionnel de santé (masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute ou psychomotricien) ; si 
besoin en partenariat avec un enseignant en APA (EAPA, licence 3 ou M2 en STAPS «activité physique adaptée 
et santé») : 

Tableau 1 : Limitations fonctionnelles sévères, modifié par bretagne-sport-santé.fr 

Les enseignants en APA sont plus souvent sollicités lorsqu’il existe des limitations fonctionnelles, qu’elles soient 

minimes, modérées ou sévères (cf. ci-avant). 

Les patients sans limitation ou présentant des limitations minimes pourront être orientés vers des éducateurs 

sportifs ou autres professionnels de l’activité physique (titulaires d’un diplôme fédéral, d’un titre à finalité 

professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle). 

 

  

Plus d’informations 

sur les limitations 

fonctionnelles  

(p14 et p15) 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42071.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42071.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42071.pdf
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Prescription d’activité physique adaptée 

 

Prescription :  

Comme le rappelait la HAS en 2011, la notion de « prescription » est utilisée sur la base d’une acception plus 

large que son acception classique dans le champ de la médecine. Elle ne se limite pas aux préconisations 

inscrites sur l’ordonnance, elle peut également comprendre l’« orientation » du patient par le médecin vers 

certaines thérapeutiques et vers certains professionnels spécialisés aptes à l’accompagner dans le suivi de la 

thérapeutique (ex. diététiciens, infirmières, kinésithérapeutes,  enseignants en activité physique adaptée, etc.).  

Ces prescriptions peuvent donc prendre diverses formes :  

• elles peuvent être inscrites sur l’ordonnance ; 

• elles peuvent être énoncées seulement oralement ;  

• elles peuvent donner lieu à la distribution de brochures d’information ;  

• elles peuvent donner lieu à la mise à disposition par le médecin de coordonnées de professionnels 

spécialisés. 

(HAS, 2011) 

Une ordonnance écrite aurait en moyenne deux fois plus de chances d’être convertie en actes qu’un 

conseil oral. (B A Swinburn, 1998) 

 

Remarque sur le « sport sur ordonnance » :  

A la lecture de ces premiers éléments, il convient donc de souligner l’ambiguïté du « Sport sur 

ordonnance ». Bien qu’elle se soit avérée intéressante pour engager une dynamique sur le sujet, cette 

expression s’avère finalement assez incomplète :  

• L’enjeu est bien l’activité physique dans toutes ses occasions, avec ou sans sport. 

• La mise à l’écrit sur une « ordonnance » est pertinente et efficace, mais c’est bien l’acte de 

prescription dans son ensemble qu’il faut considérer. « Ordonnance » peut sous-entendre 

une « prise en charge financière » ; à ce jour, il n’y a pas de prise en charge financière par 

la sécurité sociale. Certaines complémentaires santé (pour certains contrats) le font. A ce 

jour, chaque patient devra donc se renseigner auprès de sa complémentaire, si existante. 

 

 

Activité physique et santé : 
 

Selon les études, une activité physique régulière et le suivi des recommandations sont associés à une 

diminution de la mortalité précoce comprise entre 29 et 41 %. (ANSES, 2016) 

Les bénéfices de l’activité physique sont solidement établis, tant en prévention primaire, qu’en prévention 

secondaire et tertiaire. 

 Pourtant, les études disponibles montrent que le niveau d’activité physique des patients atteints de 

pathologies chroniques est inférieur à celui de la population générale non malade. L’analyse de la littérature 
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fait clairement ressortir que la plupart des patients atteints de maladies chroniques aux stades les plus sévères 

seront ceux qui réaliseront le moins d’activité physique quotidienne, inactivité qui contribue à renforcer les 

limitations fonctionnelles et la dépendance. (Inserm, 2019) 

 

 

Il n’y a pas un volume minimal d’AP nécessaire pour avoir des bénéfices pour la santé et/ou la 

condition physique. (HAS, 2019) 

Et surtout, les bénéfices sont d’autant plus marqués que l’on part d’un niveau bas d’AP et sont 

obtenus pour des volumes modérés d’AP. 

 

Activité physique et maladies chroniques : 
 

Le manque d’activité physique est l’un des quatre facteurs de risque principaux de pathologies 

chroniques accessibles à la prévention avec la consommation de tabac, la consommation d’alcool et une 

mauvaise alimentation. 

 

Publiée en 2019, une expertise collective menée par l’Inserm a étudié le rôle de l’activité physique en 

traitement et en prévention des maladies chroniques. 10 pathologies chroniques ont été étudiées. Il s’agit là 

d’un choix fait par les auteurs en début d’expertise pour centrer leur travail. Ils soulignent bien que cette liste 

n’est pas exhaustive, et que l’activité physique a montré de réels bénéfices dans d’autres situations cliniques 

(ex : maladies neurodégénératives). 

 

« L’enjeu aujourd’hui n’est plus de savoir si l’activité physique est nécessaire ou pas, mais de 

construire les conditions d’une pratique d’activité physique durable et adaptée en créant un 

environnement et un accompagnement favorable à la pratique, inscrite dans le parcours de soin, 

favorisant l’autonomie des personnes, et prenant en compte leur environnement social. » (Inserm, 2019) 

 

Le groupe d’experts recommande que la prescription d’activité physique soit systématique en 

première intention et aussi précoce que possible dans le parcours de soin des pathologies étudiées.  
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Le groupe d’experts recommande que l’activité physique soit prescrite avant tout traitement 
médicamenteux pour :  

• la dépression légère à modérée,  

• le diabète de type 2,  

• l’obésité,  

• l’AOMI. 
 

 

 

Annexe 3 pour plus de situations cliniques. 

Focus : Activité physique et surpoids/obésité : 

Contrairement aux idées reçues, la pratique d’une activité physique a un effet modeste sur la perte de 

poids. (Annexe 1)  Mais associée à un régime hypocalorique, elle limite la perte de masse musculaire et 

permet une réduction de la graisse abdominale et donc du tour de taille. 

Suivre le tour de taille plutôt que le poids. (entre la dernière côte et la crête iliaque, à la fin d’une 

expiration normale). 

Paradoxalement, les patients en surpoids ou obèses qui maigrissent et qui participent à des programmes 

d'AP peuvent éprouver une augmentation des douleurs, en particulier du dos. C'est habituellement dû à 

une redistribution des charges corporelles au niveau des vertèbres. Le problème est habituellement 

passager. Il est important d'en informer le patient et de l’encourager à continuer ses AP. (HAS, 2018) 

Focus : Activité physique et diabète de type 2 : 

L’activité  physique  régulière  en  endurance,  en  renforcement  musculaire  ou  les  deux réduit les risques 

de complications micro et macro-vasculaires du diabète. Elle améliore l’équilibre glycémique et, chez le 

patient traité par insuline, réduit ses besoins en insuline. 

Effets immédiats de l’AP : 

Chez les patients traités par diététique ou médications non hypoglycémiantes, l’autocontrôle 

glycémique est inutile car il n’y a pas de risque d’hypoglycémie pour une AP d’intensité modérée à  

élevée.  

À l’inverse, l’autocontrôle glycémique est indispensable pour les AP nouvelles ou inhabituelles chez 

les patients traité par hypoglycémiants oraux ou par insuline.  

 

Effets à long terme de l’AP : 

Chez les patients pré-diabétiques, l’AP réduit de 30 à 50 %le risque de développer un DT2, 

indépendamment des effets des conseils alimentaires, de l’IMC de départ et de ses variations. Ces 

bénéfices sont obtenus pour des AP d’intensité modérée à élevée, mais aussi pour  des  AP  de 

faible intensité. (Cf. suite du dossier) 

Chez les patients DT2, une AP régulière réduit de 25 à 30 % le risque de survenue des complications 

micro-vasculaires et réduit aussi le risque de maladies cardio-vasculaires. Elle  réduit le  risque  de  

mortalité cardio-vasculaire indépendamment des autres facteurs de risque cardio-vasculaire, avec 

une relation dose-réponse.  

Chez les patients DT2 traités par insuline, l’AP régulière permet de réduire les besoins en insuline. 
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https://presse.inserm.fr/wp-content/uploads/2019/02/Version-courte-VF.jpg 

 

https://presse.inserm.fr/wp-content/uploads/2019/02/Version-courte-VF.jpg
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Recommandations : 
 

 

 

 

 

 
 

 Ne pas confondre les recommandations générales et la prescription individuelle. 

Utiles pour la recherche ou l’épidémiologie, les recommandations ne sont pas des dogmes ou des 

normes mais plutôt des repères pour les praticiens. 

Pour une personne éloignée de l’AP, « 30min/j » sera un premier objectif bien trop élevé. Lui recommander 

cela risquerait fortement de la mettre dans une situation d’échec et ainsi compromettre la pérennité de 

l’action. Un objectif du type « faire de votre mieux » ou « être plus actif » sera plus efficace pour cette 

personne. (Swann & Rosenbaum, 2017) (Kino-Québec, 2019) 

 

 

« 10.000 pas / jour » ? Le vrai du faux : 

Cet élément est fréquemment repris par les médias et les professionnels, parfois même avec le cachet 

« OMS ». Or, il ne s’agit pas d’une recommandation. Ce chiffre est apparu dans les années 60 par une société 

japonaise qui souhaitait développer un podomètre. 

10.000 pas ≈ 90 min de marche (100 pas/min), bien au-dessus des 30min/jour ! 

Certes, sur le papier, ces 10.000 pas ne sont pas « mauvais » pour la santé. Mais en pratique, ils sont un repère 

très élevé pour qui voudrait s’évaluer et s’améliorer. Le risque de découragement serait grand. Pourquoi 

commencer par se mettre des bâtons dans les roues ? Gardons ce repère pour ceux qui sont à 9000 pas par 

jour et retenons plutôt que « chaque pas en plus est bénéfique pour sa santé ». (HAS, 2019) 

Au-delà des chiffres, l’idée du nombre de pas par jour peut être un excellent appui pour plusieurs 

raisons. D’abord, il existe bien un lien entre le nombre de pas effectué chaque jour et les résultats pour la 

santé. Ensuite, cela valorise la marche qui est la principale AP à mettre en avant. Accessible, peu couteuse, elle 

peut s’exercer à plusieurs intensités et à tout âge. La marche peut être « utilitaire » ou de loisirs ; elle est même 

souvent réalisée à notre insu ! L’observance au long court est souvent très bonne. (HAS, 2019) 

Quasiment tous les smartphones ont désormais un podomètre intégré. Utiliser cette donnée avec un 

patient peut être un bon support pour débuter un accompagnement. Par la suite, les bénéfices ressentis et 

perçus seront bien plus intéressants à explorer et à valoriser que le nombre de pas en lui-même. 

  

Comportements 

sédentaires 

< 7h/j 

 

Sédentarité 

60 min / jour 

Intensité modérée à 

soutenue  

30 min / jour 
5x/semaine 

Intensité modérée 
 

Ou 25 à 30min/j 3x/sem à intensité 

soutenue  

Activité physique 

< 18 ans Adultes 
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Quelle intensité ? 
 

Généralement, l’intensité est classée en plusieurs catégories : légère, modérée, élevée et très élevée. 

L’intensité modérée est l’intensité recommandée. Les AP à faible intensité ne sont pas inutiles pour la santé, 

bien au contraire, c’est la grande majorité de notre temps passé à être actif. Pour les personnes les plus 

éloignées de l’AP, elles seront mêmes une excellente cible et un prérequis indispensable pour aller vers une 

intensité modérée. 

Quel que soit le point de départ, la progressivité est un élément phare pour réduire le risque 

d’événements cardio-vasculaires et musculo-squelettiques et ainsi envisager la pérennité du changement. 

(progressivité d’une séance à l’autre, et au sein d’une même séance). 

 

Il existe plusieurs manières que quantifier l’intensité. Celle utilisant la fréquence cardiaque peut parfois 

être utilisée avec certains patients.  

A partir de la fréquence cardiaque de réserve (FCR) : FCR = FC max – FC repos 

Une AP d’intensité modérée sera <60 % de la FCR. 

 

Plus largement, la mesure de l’intensité par des indicateurs subjectifs sera à privilégier, car ils sont 

parfaitement utilisables en autonomie par les patients. Voici les principaux indicateurs :  

 

 

 

La parole et la respiration sont de très bons indicateurs pour la pratique courante :  
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En pratique, consultation médicale d’activité physique : (HAS, 2019) 

 

 

Il n’y a quasiment aucune contre-indication à la pratique d’une activité physique d’intensité modérée, 

c’est-à-dire à une activité qui entraîne un essoufflement modéré et où la conversation normale est possible : 

marche active, montée lente des escaliers, footing à moins de 8 km/h, jardinage… 

Le médecin qui envisage de conseiller ou prescrire une AP d’intensité au moins modérée, au décours 

d’une consultation médicale, doit réaliser une évaluation médicale comprenant : 

o un interrogatoire et un examen clinique complet 

 

o une évaluation du niveau de risque CV du patient : pathologies chroniques, facteurs de risques, 

traitements… 

 

o une estimation des autres risques du patient à la pratique d’une AP (musculo-squelettiques, 

traitements…) 

 

o une estimation de l’intensité envisagée de l’AP ; 

 

o une estimation du niveau habituel d’AP du patient ; (ex : questionnaire de Marshall, Annexe 2) 

 

o une estimation de l’état de motivation du patient pour un mode de vie physiquement plus actif 

et/ou vis-à-vis de la pratique d’un sport de loisir qu’il a lui-même choisi. 

 

 

NB : L’absence de motivation pour modifier son comportement est une situation courante et normale. Dans ce 

cas, votre posture est essentielle : écouter, respecter et exprimer votre disponibilité. Comme pour le tabac, un 

conseil minimal lors d’un renouvellement d’ordonnance sera efficace avec votre patientèle. (Vallée, 2017) 
 

« Pratiquez-vous une activité physique régulière ? Souhaitez-vous modifier cela ? Aujourd’hui les 

recommandations pour la santé sont d’avoir une activité physique dynamique 30 minutes cumulées par 

jour et de limiter le temps passé assis. Je suis disponible pour en discuter avec vous lorsque vous le 

souhaiterez. » 

 

Dans quel cas faire un électrocardiogramme (ECG) de repos ? 

L’enregistrement d’un ECG de repos n’est pas recommandé chez un patient asymptomatique, au préalable 

d’une AP. Toutefois, avant une AP d’intensité élevée, un avis cardiologique spécialisé et un ECG de repos sont 

recommandés chez : 

Les patients qui présentent des signes ou symptômes évocateurs d’une maladie cardio-vasculaire, 

métabolique, rénale ou respiratoire non connue ou instable relèvent d’une consultation médicale 

diagnostique, avant de pouvoir envisager de commencer ou poursuivre une AP, quelle que soit son 

intensité.  

Ces patients ne relèvent pas de conseils ou d’une prescription d’AP tant qu’un diagnostic n’est pas 

précisé et la pathologie stabilisée. 
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• les patients avec des antécédents personnels de maladie cardio-vasculaire (hors hypertension 

artérielle équilibrée) ; 

• les adultes de moins de 35 ans, en cas d’antécédents familiaux de pathologies cardiovasculaires 

héréditaires ou congénitales ou de mort subite avant 50 ans. 

 

Dans quel cas demander une épreuve d’effort (EE) ? 

L’EE est faiblement prédictive de la survenue d’un événement cardio-vasculaire grave chez les sujets 

asymptomatiques. 

Il n’est pas nécessaire de faire pratiquer une EE aux patients qui désirent reprendre une activité physique 

d’intensité faible à modérée.  

Chez les patients avec un niveau de risque CV élevé ou très élevé, une EE est recommandée, qu’ils soient actifs 

ou « inactifs ». (Annexe 1) 

Cet examen reste indispensable lorsqu’une activité physique d’intensité forte est envisagée et/ou lorsque le 

risque cardiovasculaire est très élevé. 

Pour aller plus loin : Evaluation du risques cardiovasculaire du patient – HAS  

 

NB : La pratique d’une activité sportive, toujours adaptée aux limites fonctionnelles des patients, peut 

nécessiter la présentation d’un certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du 

sport lorsqu’elle nécessite que le pratiquant soit titulaire d’une licence délivrée par une fédération sportive. Le 

certificat médical est alors délivré dans les conditions prévues par le code du sport. 

 

Comment prescrire ? 
 

Lors de la consultation, l’objectif du médecin n’est pas seulement d’informer son patient sur 

les bienfaits de l’AP, mais de l’informer, de l’encourager et de l’accompagner vers un changement de 

mode de vie physiquement plus actif et moins sédentaire, en autonomie et sur le long terme. 

 
Pour prescrire de l’activité physique, il faut d’abord reconnaitre qu’il s’agit d’une tâche 

complexe. (Swann & Rosenbaum, 2017) En effet, bien que bouger ou marcher soient des activités 
quasi automatiques, il faut avoir en tête qu’intégrer plus de mouvement dans son quotidien est un 

Il n’y a jamais d’urgence à débuter une activité physique à intensité élevée. De ce fait, une prise en 

charge pluriprofessionnelle sera à rechercher si vous en avez le besoin : 

• En premier lieu avec le ou les spécialistes qui suivent votre patient. 

• Avec une expertise ciblée si besoin (cardiologie, EFR…). 

• Enfin, plusieurs lieux d’expertise en médecine du sport sont disponibles dans la région :  

- CHU Nantes : 02.40.84.60.60 

- Centre Ressources Sport Santé, à Angers : 02.41.05.59.30 

- CHU Angers : 02.41.35.40.93 

- CH Cholet : 02.41.49.64.30 

- CH Laval : 02.43.66.51.60 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-10/guide_aps_chapitre_2_evaluation_du_niveau_de_risque_cardiovasculaire.pdf
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changement de comportement qui met en jeu de multiples ressorts : accessibilité, planification, 
fixation d’objectifs, estime de soi, acceptation sociale et culturelle... Comme l’illustre le schéma ci-
dessous, la motivation n’est pas l’alpha et l’oméga du changement de comportement. 

 

 
 

« Le changement de comportement ne se prescrit pas. »   
 

Pour accompagner un patient, il faudra entrer dans cette connaissance fine de son contexte, de ses 

envies et de sa motivation. A partir de là, votre prescription construite, avec le patient, aura du sens 

pour lui et aura plus de chance de se maintenir sur la durée. 

Votre rôle sera de questionner le contexte, les barrières éventuelles, les bénéfices attendus, les 

craintes, et de rendre les objectifs réalisables. Cela pourra être confié à un partenaire (Cf. chapitre 

suivant). 

2 à 3 objectifs maximum, exprimés par le patient, dans les domaines qu’il souhaite. 

Objectifs simples, réalisables et contextualisés  → Enchaîner les succès. 

Ecrire la prescription : pour le patient et pour vous (pour faciliter le suivi.) 

 

 

Education thérapeutique du patient (ETP) 

Dans le cadre d’une maladie chronique, la modification de son activité physique peut avoir des conséquences 

sur la gestion de sa maladie au quotidien : modification des symptômes, des traitements, des émotions, gestion 

des proches… 

Ces points pourront être accompagnés lors d’un programme d’ETP dédié à la maladie chronique ou non. Pour 

connaitre les programmes d’ETP proche de vous :  

CART’EP sur www.educationtherapeutique-pdl.fr 

 

http://cart'ep/
https://educationtherapeutique-pdl.fr/_front/Pages/page.php?page=1
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En Pays de la Loire : 

 
A partir d’un constat fait auprès des médecins généralistes de la région (ORS, 2016), puis une enquête plus 

rapide en 2019 dans le 49, plusieurs limites ont été identifiées. Elles sont d’ailleurs retrouvées dans plusieurs 

travaux :  

▪ Difficultés à connaître les offres locales 

▪ Difficultés pour orienter les patients 

▪ Manque de temps 

▪ Manque de connaissances sur la prescription d’activité physique 

 

 

Pour cela, la SRAE (Structure Régionale d’Appui et d’Expertise) en Nutrition va mettre en place le dispositif 

régional « On y va ! » qui sera effectif en septembre prochain avec :  

➢ Un site internet dédié; pour les médecins, les patients et les encadrants d’APA. 

➢ Une cartographie des offres d’APA de la région (lieux et encadrement) 

➢ Un numéro régional unique pour que les patients bénéficient d’un bilan personnalisé* 

➢ Des outils d’aide à la prescription (formulaire en ligne, partage sécurisé…) 

➢ Des sensibilisations et formations sur site pour vous et vos équipes 

 

*Bilan personnalisé : ce bilan personnalisé ne sera pas une évaluation médicale. Il vous permettra de déléguer 

à un professionnel formé ce qui correspond au chapitre précédent de ce document :  

→ Evaluation de la motivation,  

→ Evaluation des habitudes de vie et de l’environnement, 

→ Co-construction avec le patient de ses objectifs, 

→ Orientation vers une offre adaptée, 

→ Suivi de son engagement. 

Ce bilan personnalisé aura lieu soit par téléphone à la SRAE Nutrition, soit par une « Maison Sport 

Santé » si une d’elles est accessible pour le patient. 

 

 

7 Maisons Sport Santé existent à ce jour dans la région. Ces lieux permettent d’accueillir et d’orienter toutes les 

personnes souhaitant s’engager vers plus d’activité physique et sportives. Elles seront des lieux ressources pour 

vous. Pendant leur développement, le numéro régional unique permet une réponse à chaque ligérien.  
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Les 7 Maisons Sport Santé actuelles : 

 

44 : Labs’Port, Agglomération de Saint Nazaire. 06 65 19 59 80, contact@labsport.org, www.labsport.org 

49 :       Centre Ressources Sport Santé, Angers. 02 41 05 59 30, sport-sante@ville.angers.fr, www.angers.fr/CRSS 

Ma Salle Santé, Beaucouzé. 07 71 67 57 70, floriane.gandubert@sielbleu.org, 

S’CAPAD Santé, Angers. 09 88 35 28 92, scapad.sante@gmail.com,  www.scapad-sante.com 

53 :  CDOS 53, Laval. 02 43 67 10 30, mayenne@franceolympique.com, www.mayenne.franceolympique.com 

72 :  Brûlon Sport Santé, Brûlon. 07 66 51 00 87, benjamin.froger@profession-sport-loisirs.fr, Espace Sport Santé 

85 :  CDOS 85, La Roche sur Yon. 02 51 44 27 59, sportsante.vendee@franceolympique.com, www.cdos85.fr 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations :  

• Pierre Caillault, médecin de santé publique, pierre.caillault@sraenutrition.fr  

• Charles Gaignon, enseignant en activité physique adaptée, charles.gaignon@sraenutrition.fr 

 

 

Une plaquette spécifique et précise de votre rôle vous sera transmise lors d’un prochain groupe 

qualité, lorsque le dispositif sera effectif. 

mailto:contact@labsport.org
https://www.labsport.org/
mailto:sport-sante@ville.angers.fr
http://www.angers.fr/vivre-a-angers/sante-publique/centre-de-ressources-sport-sante/index.html
mailto:floriane.gandubert@sielbleu.org
mailto:scapad.sante@gmail.com
https://www.scapad-sante.com/
mailto:mayenne@franceolympique.com
https://mayenne.franceolympique.com/mayenne/fichiers/File/2020/Maison_sport_sante_/cdos53_maison_sport_sante_53.pdf
benjamin.froger@profession-sport-loisirs.fr
https://goo.gl/maps/B8mCcCJMA4AjmV6R9
mailto:sportsante.vendee@franceolympique.com
https://www.cdos85.fr/
mailto:pierre.caillault@sraenutrition.fr
mailto:charles.gaignon@sraenutrition.fr
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Annexe 1 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-10/ref_aps_surpoids_obesite_vf.pdf 

 

  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-10/ref_aps_surpoids_obesite_vf.pdf
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Annexe 2 :  
 

Auto- questionnaire de Marshall :  

 

(A) Combien de fois par semaine faites-vous 20 minutes d’activité physique intense au point de transpirer ou 

de haleter (être essoufflée) ? (par exemple : jogging, port de charge lourde, aérobie ou cyclisme à allure rapide) 

 

• plus de 3 fois par semaine (score : 4) 

• 1 à 2 fois par semaine (score : 2) 

• jamais (score : 0) 

 

(B) Combien de fois par semaine faites-vous 30 minutes d’activité physique modérée, ou de la marche, qui 

augmente votre fréquence cardiaque ou qui vous font respirer plus fort que normalement ? (par exemple : 

tondre la pelouse, porter des charges légères, faire du vélo à allure modérée ou jouer au tennis en double). 

 

• plus de 5 fois par semaine (score : 4) 

• 3 à 4 fois par semaine (score : 2) 

• 1 à 2 fois par semaine (score : 1) 

• jamais (score : 0) 

 

  

 

Total score A + score B = 

 

 

 

Interprétation :  

    Score ≥ 4  =   « Suffisamment » actif  (encourager le patient à continuer) 

    Score 0 - 3 = « Insuffisamment » actif    (encourager le patient à en faire plus).  

Score :  

Score :  
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Annexe 3 
HAS, 2019, « et pour vos patients… »   

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3111658/fr/activite-adapter-la-prescription-a-la-situation-du-patient
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3111658/fr/activite-adapter-la-prescription-a-la-situation-du-patient
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Ressources :  
Pour vos patients :  

o MangerBouger.fr : Site national, refondation récente. Ergonomie et messages de qualité. 

o Quizz Adultes 

o Quizz Enfants 

o Cardiologie "10 réflexes en or pour préserver sa santé dans le sport !" 

o Auto-évaluation – ameli.fr 

Pour vous :  

o HAS – Dossier « AP sur ordonnance », Novembre 2019 

• Maladie chronique : une ordonnance d’activité physique sur mesure 

• Activité : adapter la prescription à la situation du patient 

• Conseiller l'activité physique à vos patients : le réflexe santé 

o http://www.onaps.fr/ Observatoire national de l’activité physique et de la sédentarité 

o Infographies : Supports pour échanger avec vos patients. 

o Cardiologie "10 réflexes en or pour préserver sa santé dans le sport !" 

o MangerBouger.fr/pro : le site national versant professionnel : outils, ressources, repères… 
 

o Inserm 2019 : Activité physique : Prévention et traitement des maladies chroniques. 

Synthèse, expertise complète. 
 

o HAS, Guide de promotion, consultation et prescription médicale d’activité physique et sportive pour la 

santé chez les adultes 
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